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Constitution du CCE
Hold-up sur les postes 
FO s’est abstenu sur tous les votes de désignation : secrétaire + membres du bureau (trésorier, trésorier-adjoint et secrétaire-adjoint) présidences et constitution des commissions. Nous dénonçons la main mise de la CFDT prenant 3 postes sur 4 au bureau du CCE et 8 postes de présidences sur 9. Seuls les postes de trésorier et de président du contrôle financier échappent à la voracité de cette O.S. Ceci n’est pas en corrélation avec le résultat des élections. Ils ont décidé de prendre plus de postes que lors de la précédente mandature alors qu’ils ont fait moins 2% aux dernières élections par rapport à celles de 2007. Cela s’est également passé dans certains C.E. régionaux.
Cette hégémonie est la concrétisation de la loi sur la représentativité. Une organisation syndicale s’éloigne du but premier à savoir la défense des salariés pour passer son temps à détruire les autres organisations syndicales en les privant de moyens.
Information/consultation du CCE sur le projet de réglement sur le cycle formation ITB

FO s’est déclarée favorable à ce projet. Il reprend en tout point l’accord que nous avions signé en avril 2009 (accord rendu nul suite à l’opposition de la CGT et CFDT). Nous estimions que cet accord était intéressant pour le salarié. Il lui garantissait notamment une évolution métier et une classification au minimum du niveau H dans un délai d’un an. Nous espérons que ce projet vive pleinement avec un nombre d’agents inscrits plus important qu’actuellement.
Intéressement : nos propositions
L'accord 2007-2009 va produire ses derniers effets avec l'intéressement versé en 2010, au titre de l'exercice 2009. Une nouvelle négociation s’est ouverte pour les exercices 2010 à 2012.

La Direction a trouvé de nouvelles pistes pour limiter la masse à distribuer comme l'introduction du coût du risque. La crise a « éclairé » nos décideurs ! Quand il s'agit de fixer les limites du « tolérable » ils savent faire. Quand il s'agit d'ouvrir un peu plus les cordons de la bourse, là, c'est plus difficile ! Un problème de gènes ? La Société Générale se « goinfrera » comme d'habitude : il faut bien qu'elle paie tous ses "gros salaires", ses traders etc... !

Les demandes FO CdN :

-que la part du RBE consacré à l'intéressement passe de 6 à 8%

-que la partie égalitaire passe de 33 à 50%

-aucune formule alambiquée destinée à contenir la masse à distribuer : les salariés doivent avoir le retour de leurs efforts et de leur implication au développement de l'entreprise

Philippe PASSERELLE (Evreux) Représentant Syndical, Gérald RETZ élu (Beauvais) 
Nicolas GRONIER élu (Boulogne sur mer)
Vous pouvez apporter vos commentaires et réactions
sur le site internet de la section nationale FORCE OUVRIERE : 
www.force-ouvriere-cdn.com       Courriel     fo.creditdunord@orange.fr[image: image1.emf]


















